
 

 
 

EdEi 

11-30-34-66 

 
 

BON DE COMMANDE IDENTIFICATION OVINE 

Commande de boucles campagne 

1er juillet 2023 au 30 juin 2024 
Afin d'éviter tout litige, prévoir un délai de 6 semaines entre la date d'envoi de votre bulletin de 

commande et du règlement et la réception des boucles. 

 

 

 

Millésimé : □ OUI  □ NON 

Couleurs : ROSE (2023) / BLEU (2024)  
 

A   Bouclage des agneaux et agnelles 
 

Nombre 
Prix Unitaire 

HT 
Total HT (A) 

Pendentif électronique : 
 

0,62 € 
 

B 
 

 
 
 

 

C Rebouclage provisoire rouge :  
Lorsqu'un animal perd un repère pour le réidentifier 
provisoirement à l'identique Nombre 

Prix Unitaire 
HT 

Total HT (C) 

Pendentif provisoire (rouge) : 
 

0,23 € 
 

 
D Deuxième identification :  

Pour les animaux reproducteurs n'ayant reçu qu'un seul 
repère Nombre 

Prix Unitaire 
HT 

Total HT (D) 

Pendentif conventionnel identique : □ Marqué □ Nu 
 

0,20 € 
 

Merci de préciser ci dessous l'indicatif de marquage et les numéros de boucles dans le tableau joint : 

 
 

E Matériel d'identification :  Nombre 
Prix Unitaire 

HT 
Total HT (E) 

Pince spécifique pour les boucles électroniques  16,00 €  

Feutres pour l'inscription des boucles rouges NUES :  4,10 €  

Pointeaux :  1,85 €  

 

F 
 
 
 

Documents de circulation :  
Carnet de 25 bons 

Nombre de carnets à expédier :  12,11 €  

Nombre de carnets retirés sur place  5,20 €  

 

  Nombre 
Prix Unitaire 

HT Total HT (B) 

P
a
ir
e
 Pendentif électronique : 

Pendentif conventionnel : □ Marqué □ Nu 

  
0,76 € 

 

 
 
 

Nombre 
Prix Unitaire 

HT 
Total HT (F) 

 

N°CHEPTEL : 
 

Nom : 
Adresse : 
 

 

 

Maître d’œuvre délégué de l’identification 

66 



G Rebouclage à l'identique :  

Pour les animaux qui ont perdu un des deux repères Nombre 
Prix Unitaire 

HT 
Total HT (G) 

Pendentif conventionnel à l'identique :  0,20 €  

Pendentif électronique à l'identique 
pour les reproducteurs ayant déjà reçu un repère électronique 

  
0,62 € 

 

 
 

    Attention, aucune commande ne sera prise en compte sans son règlement soit par chèque à l'ordre du GDS66 soit  par virement :   
          IBAN :FR7617106000150225919200093                            

          BIC : AGRIFRPP871 
 

 
Modèles choisis par l’EDEi 11-30-34-66 ayant fait l’objet d’un appel d’offre. Tout autre produit peut être commandé auprès de votre organisme, veuillez nous contacter. 

 

 
GDS66                                                                                                                                                                                 

Maison de la viticulture - 19 Avenue Grande Bretagne - 66000 PERPIGNAN                                                                                                                     
  : 04.68.34.80.08    @ : gds66@reseaugds.com 

Rebouclage Conventionnel Rebouclage Electronique 
Qté Ind. marquage N° de boucle Qté Ind marquage N° de boucle 

1   1   

2   2   

3   3   

4   4   

5   5   

6   6   

7   7   

8   8   

9   9   

10   10   

11   11   

12   12   

13   13   

14   14   

15   15   

16   16   

 TOTAL 

TOTAL HT COMMANDE (A+B+C+D+ E+ F+ G) :  

Forfait par commande plus de 5 boucles : 20,00 € 6810   

Forfait par commande de 1 à 5 boucles : 10,00€ 6854   

Frais de port obligatoire 6883  5,99 € 

  

TOTAL HT : 
 

TVA (20%) = Total HT*0,200 
 

TOTAL TTC 
 

 

DATE : SIGNATURE : 


